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APRÈS L'ARTICLE 3

Dans l’alinéa 2 de cet article, supprimer les mots :

« de façon disproportionnée au regard de la gravité et de la nature de l’infraction ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Bien qu’apparemment  classique,  cette  formule  est  de nature  à  doter  la  protection  des
sources des journalistes, d’un caractère très aléatoire.


